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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 47 Etats membres. 
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La loi arménienne relative à la tenue de réunions à l’ordre du 

jour de la 75e session de la Commission de Venise 
 
Strasbourg, 11.06.2007 – La Commission européenne pour la démocratie par le droit du 
Conseil de l’Europe (« Commission de Venise ») se réunira les 13 et 14 juin prochains à 
Venise (Scuola Grande di San Giovanni Evangelista). 
 
La Commission adoptera le projet d’avis conjoint de la Commission de Venise et de 
l’OSCE/BIDDH sur les amendements du 17 mars 2008 à la loi de la République 
d'Arménie relative à la tenue de réunions. 
 
Un autre point à l’ordre de jour concerne le rapport sur le double vote des personnes 
appartenant à des minorités nationales, question qui a été confiée à la Commission de 
Venise par le Haut Commissaire pour les minorités nationales de l’OSCE. 
 
D’autres points soumis à l’adoption : 

  le projet d’avis sur le projet d’amendements à la Constitution de la Republika 
Srpska ; 

  le projet d’avis sur le projet de Constitution de l’Ukraine préparé par un groupe 
d’experts présidé par M. Shapoval ; 

  le projet d’avis sur le code électoral de l’Azerbaïdjan ; 
  le projet d’avis sur la loi sur le service de procureur public au Moldova.  

 
Les « Lignes directrices de l’OSCE sur la liberté de réunion pacifique » préparées par un 
panel d’experts de l’OSCE/BIDDH en consultation avec la Commission de Venise, 
seront aussi entérinées. 
 
La Commission aura un échange de vues avec M. Christian Strohal, Directeur du 
Bureau des Institutions Démocratiques et des Droits de l'Homme de l’OSCE et avec M. 
Knut Vollebaek, Haut Commissaire pour les minorités nationales de l’OSCE. 
 
Par ailleurs, M. Jan Kubis, Ministre des affaires étrangères de la République slovaque, 
informera la Commission des résultats de la Présidence slovaque du Comité des 
Ministres (novembre 2007 – mai 2008). 
 
**************************************************************************************************** 
Israël et la Tunisie sont devenus récemment membres de la Commission de Venise, 
alors que l’Autorité nationale palestinienne a maintenant un statut de coopération 
spécial.  
**************************************************************************************************** 
Tous les textes adoptés sont publics et seront disponibles sur le site web de la 
Commission : www.venice.coe.int. 
 
Contacts presse : 
Monica Petrovici, Responsable des relations extérieures, Commission de Venise, 
Conseil de l’Europe, Tel. +33 (0)3 88 41 38 68, monica.petrovici@coe.int 
Estelle Steiner, Attachée de presse, Direction de la Communication du Conseil de 
l’Europe, Tél. +33 (0)3 88 41 33 35, mobile +33 (0)6 08 46 01 57, estelle.steiner@coe.int  
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